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ANGLETERRE*
Londres, le 28 septembre. — On écrit de Rams

gate, le 27 septembre :
« Le Lightning, bateau à vapeur du gouverne

ment, est arrivé ici ce matin, avec plusieurs per
sonnes de la suite de la duchesse de Kent et de la 
princesse Vitloria. On fait de grands préparatifs 
depuis quelques jours pour les recevoir dignement, 
ainsi que LL. MM. le roi et la reine des Belges , 
qui arriveront mardi de Calais sur le paquebot 
royal le Ferret.

L’Albion House a été retenu pour deux mois 
pour la duchesse. Plusieurs appartemens d’Albion 
hôtel le sont pour quelques jours pour LL. MM. 
belges. On prépare des adresses qui seront présen
tées à ces augustes personnages, dont la présence ici 
retiendra en ville plusieurs personnes de distinc
tion qui étaient à la veille de partir. (Courier.)

_ Le Courier contient un long article sur 1 ar
rivée prochaine en Angleterre du roi des Belges et 
de son épouse. Le projet de ce voyage n’était connu 
que samedi , quand l’ambassadeur belge, M. Van de 
Weyer, en fut informé par un exprès , et il se bâta 
d’en donner communication à lord Palmerston. Aus
sitôt les lords de l’amirauté ont donne au bateau 
à vapeur royal Ferret l’ordre de se rendre à Calais 
pour être à la disposition de leurs majestés. D apres 
ce journal, on s épuise en Angleterre sur les motifs 
de cette arrivée inattendue , mais quant à lui , il 
pense que c’est simplement une visite amicale que 
Léopold veut faire à sa sœur , la duchesse de Kent , 
qu’il n’a pas revue depuis son depart pour la Bel
gique, et qui désire faire la connaissance personnelle 
de la reine des Belges. Cependant , il admet la pos
sibilité que le roi Léopold veuille aussi, peut-être , 
avoir une conférence personnelle avec les minis
tres anglais au sujet de la position actuelle de 
son pays.

On a avoué ajoute-t-il publiquement et hautement 
que l’arrangement de la question hollando-belge est 
un des objets de la réunion des souverains à Tœ- 
plitz , et nous pouvons naturellement être un peu 
inquiets à cause du succès qu on dit avoir été ob
tenu l’année passée par la mission à Vienne de M. 
Verstolk de Soelen , et à cause du rapprochement 
récent de Louis-Philippe vers les principes de la 
sainte-alliance et en faveur de celle-ci. Quoiqu il ne 
puisse avoir des craintes que son beau-père l’aban
donne et soit infidèle à l’alliance avec l'Angleterre , 
il ne peut pas être sans quelques inquiétudes au su
jet de l’effet des flatteries que la sainte-alliance a 
adressées dernièrement à Louis Philippe pour l'atta
chement qu’il a montré aux principes de leurs gou-

verneinens. Il ne peut pas avoir précisément des 
raisons pour soupçonner que Louis-Philippe sacri
fiera l’indépendance de la Belgique pour plaire à 
l’empereur de Russie, le proche parent du roi de 
Hollande, mais il peut désirer de resserrer par des 
communications personnelles les liens qui unissent 
la Belgique et l’Angleterre. Au reste , dit il, en ter
minant, malgré l’amitié et les liens de parenté qui 
existent entre l’empereur de Russie et la famille de 
Nassau, il est certain que rien ne se fera en faveur 
de celle-ci. Quels que soient les vœux des souverains 
du Nord, ils ne peuvent pas, surtout après leur 
dernière déclaration en faveur de la paix, courir le 
risque de troubler la paix de l’Europe , seulement 
pour plaire au roi des Pays-Bas.

FRANCE
Paris , le 29 septembre. — Le journal ministériel 

contient la dépêche suivante : « La junte de Sarra- 
gosse a destitué, par un arrêté du 20, le capitaine- 
général Montés qui opérait contre elle ; il a été rem
placé par le brigadier Ocana.

» Les juntes de l’Andalousie ont décrété la forma
tion d’une junte centrale à Andujar et la réunion sur 
ce point d’une armée de 16,000 hommes pour la dé
fense de l’Andalousie.

— II vient d’arriver des lettres de Madrid du 
23. Le général Las Navas marchait sur cette capi
tale, à la tête de quinze mille hommes des trou
pes des juntes. Trois mille soldats d'Isabelle avaient 
rejoint Las Navas. Le but de ce mouvement était, 
à ce qu’on assurait , de proclamer la constitution 
de 1812. (Ces nouvelles demandent confirmation.)

— La junte de Garonne a fait sa soumission à 
celle de Barcelone ; une junte centrale sera instal
lée , dans cette dernière ville , pour les provinces 
de la Catalogne , d’Aragon, de Valence et de Mur
cie; une autre siégera à Andujar , pour servir de 
point de ralliement aux juntes particulières de l’An
dalousie ; partout le mouvement se régularise et 
s'organise.

— Il court encore des bruits de mariage, d’al
liance de famitle, si souvent reproduits depuis deux 
ans ; un des princes français ne peut se déplacer 
sans qu’on lui suppose des vues et des intentions 
matrimoniales. Les fêtes de Fontainebleau , dit-on , 
sont le prélude d’une demande officielle en mariage 
adressée à une princesse du Nord; ne va-t-on pas 
même jusqu’à dire que le voyage de M. le duc de 
Nemours en Angleterre se rattache à l’idée d un 
mariage avec la princesse Vittoria, comme si ja
mais en Angleterre on donnerait l’héritière pré
somptive de la couronne à un prince qui peut 
succéder au trône de France. L’habitude en Angle

terre a toujours été de choisir l’héritier d’un petit 
état sans importance, afin qu’il ne porte peint om
brage à la nation anglaise. Nous ne croyons pas 
davantage aux négociations pour le mariage de M. 
le duc d’Orléans avec une princesse de la famille 
de l'empereur Nicolas. Il est vrai que plusieurs fois 
des mots ont été jetés en avant par le cabinet de St.- 
Pélersbourg, mais cela a toujours été au moment où 
ce cabinet avait quelqu’inle’rêt à détacher la France 
de l’alliance anglaise. Après que le but a été plus ou 
moins atteint, la Russie retarde et recule devant toute 
négociation positive et expresse. (Temps.)

— Deux évadés ne Sainte-Pélagie , les sieurs Cail
le! et Grevât , ont été arrêtés sur la route de Bel
gique et transférés à Paris.

— Il y a peu de jours Fieschi a été confronté 
avec le cuisinier Bondmelli , chez lequel on avait 
trouvé une lettre signée Gerard ; il ne l’a point re
connu. Bondmelli, pour arriver jusqu’à Fieschi ,a vu 
souvrir et refermer sur sa route 12 grilles de fer,

— Au second tour de scrutin à Grenade, M. 
Carrel a obtenu quatre voix. L’espoir du Bon Sens 
est déçu ; ce journal paraissait croire que les deux 
oppositions se réuniraient en faveur du candidat 
du National. C'était sans doute aussi le vœu secret 
de quelques-uns de ses confrères, mais les électeurs 
de Grenade u’en ont pas jugé ainsi. Ils ont partagé 
leurs voix entre M. Perignon ( le marquis de ) fils 
du maréchal et candidat légitimiste et M. de Ma- 
lerot, ancien maire de Toulouse, candidat consti
tutionnel.

Les voix obtenues par M. Roland (tiers parti) 
dans ce second scrutin avaient empêché M. de 
Malaret de réunir la majorité , mais au scrutin de 
ballotage cet honorable candidat a été proclamé 
député. Il a obtenu £20 voix et M. Pérignon 88.

— On, lit dans la Sentinelle picarde ; 
a C est maintenant M. Ch. Dunoyer , préfet de 

la Somme, décoré de juillet , et ancien rédacteur 
du Censeur européen, qui se trouve, par suite du 
nouveau code sur la presse , chargé des fonctions de 
censeur-général pour le département. »

— A Dijon , une jeune ouvrière sage, mais taxée 
d’inconduite par de misérables calomniatrices, s’est 
empoisonnée avec de l’arsenic. Sa jeune tête n'a pu 
supporter l’idée d’être à jamais flétrie par 1 opinion 
publique, si puissante dans notre pays. L'autopsie 
cadavérique a démontré et son innocence et la 
source d'une mort si déplorable. (Spectateur.)

—Le Journal des Débats accuse M Odi lion-Barrot 
d’avoir tenu à Torigny un langage plus violent qu à la 
chambre des députés :

« Il y a une cause toute simple , suivant nous, a 
cette différence que nous signalons, quant à la forme ,

LES ORPHELINES DE LA LÊGION-D’HONNEUR.
Tous les établissemens uüles éiaient l’objet des soins et de 

H sollicitude de Napoléon. 11 voulait les voir tous par lui- 
même, et, parmi ceux qu’il protégait dune manière toute 
spéciale, il en était un surtout qu’il affectionnait de préfé
rence aux autres : c’était celui des Orphelines de la Légion- 
d'Honneur, autrement dit Êcouen, dont il avait confié la 
direction à Mme. Campan. Il était rare que, dans 1 intervalle 
d’une campagne à une autre, l’empereur ne vint pas visiter 
ses petites protégées , comme il avait coutume de les designer.

Il faut qu’on sache que , conformément aux statuts de cette 
institution, aucun homme , à l’exception de l'empereur , ne 
pouvait être admis dans l'intérieur -, mais comme Napoléon 
arrivait presque toujours à Ecouen sans y être attendu, sa 
suite faisant en quelque sorte partie d« lui-même , elle y 
cuti il avec lui : elle ne se composait, pour l’ordinaire, que 
de quelques officiers de sa maison , et des deux pages qui , 
étant de service , devaient l’accompagner partout.

TJn soir, après le dîner , comme Napoléou enbait chez 
l’Impératrice, il aperçut la reine Hurlense, et lui dit en 
riant : ;

» A propos, Hortense, je suis allé voir aujourd’hui votre 
ancienne maîtresse de pension.

<— Votre Majesté a été à Ecouen ?
— Oui, avec mes pages.
— Ah !.. , , j

Ces petits drèlej-là ne veulent-ils pas ressembler aux pa
ges d'autrefois !..

— Comment cela , Sire ?
•—Vous ne savez pas ce qu’ils font, lorsqu'ils savent que

j’ai l’intention de faire ma visite à madame Campan ? Eh bien > 
ils se disputent à qui m’accompagnera.

— Cela ne doit pas étonner Votre Majesté ; on est si heureux 
d’être près d’elle.

— Oh ! ce 11’est pas pour moi, je ne suis par leur dupe. »
Et Napoléon riait et se frottait les mains , en répétant : 

/ih ! les petits drôles. Et puis il ajouta , comme par suite 
d’uue de ces réflexions bizarres qui lui venaient si souvent :

» Moi, H-rtense, j’aurais été un très-mauvais page, mais
je n’aurais jamais eu une | areille idée.....Se disputer à qui
me suivrait !. Je crois qu'ils se bâtiraient si leur gouverneur n'y 
mettait bon ordre.

— Sire , ce sont tous de bons et braves jeunes geus.
— Je le sais, il en est déjà sorti de bons officiers.... Cela 

fera un jour des mariages
On voit qu’il était rare que la chose la plus frivole en ap

parence n’aiuenàt pas, de la part de Napoléon, une conclu
sion sérieuse.

Dans une visite qu’il avait faite précédemment aux élèves 
d’Êcouen, il les avait trouvées réunies dans les classes, s’oc
cupant d’ouvrages à l’aiguille. Après avoir adressé à cha
cune d’elles quelques questions ou un mot obligeant, il 
demande tout à coup à Mademoiselle Brouard combien elle 
pensait employer d’aiguillées de fil pour faire une chemise. 
«Sire, lui répondit-elle, je n’en emploierais qu’une, si 

I je pouvais la prendre assez longue. »
Cette réponse , si juste et si naïve à la fois, valut à la 

jeune élève une chaine d’or que l’empereur lui donna ; et, 
1 dans son enthousiasme , elle jura de ne s’en séparer jamais.

Après la restauration , le grand chancelier de la légion-

d’honneur ayant ordonné à la surintendante de la maison 
royale de St.-Denis , qui avait remplacé madame Campan , 
de faire disparaitre tout ce qui pouvait rappeler aux élèves 
le souvenir de l‘usurpateur, quelques-unes rendirent les 
petits cadeaux qu’elles en avaient reçus. Mademoiselle 
Brouard garda toujours sa chaine cachée sur sa poitrine , 
quoique le réglement défendit aux élèves de porter aucun 
bijoux.

Un jour que mademoiselle Brouard était au bain, une dame 
surveillante aperçoit la chaine et veut la confisquer. Dans 
cette intention , elle ordonne à la jeune personne de la lui 
livrer. Celle-ci refuse , en objetant qu’elle la tient cachée, 
et qu’ainsi elle n’est pas répréhensible.

Une plainte est portée par celte surveillante à l’inspectrice 
génerale ; nouveau relus de la part de mademoiselle Brouard. 
Cette dame dignitaire la mène devant la surintendante : même 
ré-istance. On la menace de faire venir deux hommes de 
peine pour la deshabiler et lui ôter de force ce qu’elle 
s'obstine à ne pas donner de gré ; mademoiselle Brouard , 
bieu décidée à ne pas obéir, dit que c’est un don de l'em
pereur , et quelle le conservera malgré tout et jusqu’à la 
mort. La salle de correction où elle reste pendant plu ieurs 
jours ne fait que l'affermir dans sa résolution. Enfin on fait 
un rapport, au grand chancelier sur la conduite de l’éléve % 
et celui ci vient à St-Denis ou il fait donner rendez-vous à 
sa mère, Mme. la baronne Jubé, mariée en secondes noces,' 
II ordonne que toutes les personnes de la maison soient ras- 

I semblées dans la salle d'inspection, et là , en présence dê 
toutes ses compagnes, il dégrade la coupable, c’est à dire 
lui fait ôter sa ceinture ; et puis , dans un discours adressé



outre les çlisco.urs de M. Barrot depute., et les mer
curiales tie M. Barrot voyageur. Quand il est devant 

la charubre, M. Barrot, homme grave, chef visible 
d’une opposition recommandable par de grands ta
lons , mais qu’emporte trop souvent la fougue de ses 
passions politiques, M. Barrot se sent appelé' à gou
verner son parti, à lui donner le mouvement , à le 
pousser devant lui dans une voie de légalité et d-e 
modération , car il n y a de succès qu’à ce pris. Mais 
quand M. Barrot voyage , quand il se trouve en pré. 
sence de la foule, si peu nombreuse quelle soit, au 
lieu de donner le mouvement, il le reçoit; chef de 
parti à la chambre, il n’est plus, dans la salle du 
banquet, au milieu des patriotes qui le traitent et lui 
font fête, que 1 interprète obéissant de leurs ressen- 
timens, de leurs rancunes, de leurs antipathies lo
cales, souvent de leur violence; car il n’ƒ a de succès 
qu’à ce prix. »

» Du reste, M. Barrot a-fini par un toast qui est 
d’une application trop fréquente à notre siècle et à 
notre pays pour que nous ne l’approuvions p.is de 
tout notre cosur d’avoir eu une si bonne pensée. 
M. O.lilloii-Barrot a bien raison, c’est le courage civil 
qui manque à la France. »

*—A la liste des ouvrages dont on a annoncé 
dernièrement la conliscation , il faut joindre les 
Amours du chevalier de Faublas , les Liaisons dan
gereuses, le Bon Sens du curé -Meslier , et le Tableau 
de l'amour conjugal.

— Le Journal des Débats condamne les dernières 
saisies «le livres qui viennent d’être faites dans 
quelques maisons de librairie de Paris. Voici quel
ques lignes de son article:

» Nous ne concevons rien à ces mesures ; où 
elles sont inutiles, Ou elles sont dangereuses. (Suit 
mie série de réflexions contre les mesures rétro
grades. ) Ces reflexions sont graves , poursuit le 
Journal des- Débats, mais nous croyons que les me
sures qui les ont provoquées ne le sont pas moins 
La moindre conséquence qu'elles puissent avoir , 
c’est de donner une apparence de raison aux re
proches adressés depuis cinq ans au gouvernement 
de juillet par l’opiuion qui s’obstine à le croire 
engagé dans les voies et les principes qui ont perdu 
la restauration ; mais une conséquence vraiment 
grave des mesures que nous signalons , c’est d’a
larmer sérieusement l’opinion raisonnable, c'est de 
la tromper sur les véritables intentions du pouvoir , 
c’est surtout de dénaturer la loi qui régit aujour
d’hui la presse en exagérant sa portée et son pou
voir, de la considérer eu faisant d une arme de dé
fense légitime contre le désortlre , un instrument 
de tracasseries impuissantes et de mesquine persé
cutions. »

— On parlait dans le monde littéraire d’un poème 
de M. Barthélemy, sur le 28 juillet. Nous avons été 
assez heureux pour assister à la lecture de ce poème, 
et nous pouvons affirmer que jamais plus magnifique 
inspiration n’a honoré la poésie politique. Ga nést 
pas une ode, ce n’est pas un récit, ce n’est pas une 
élégie, mais c’est cela tout ensemble. Le poète ra
conte, chante, pleure avec la même supériorité. 
S'adressant tour à tour à l’âme, à l’imagination, 
à l’intelligence, et toujours avec cette merveilleuse 
richesse de langage que nous lui connaissons , il n’-a 
fait appel qu’aux instincts généreux de l’humanité. 
Cette œuvre vraiment nationale paraîtra sous peu 
de jours, et la France sera heureuse comme nous 
de retrouver le poète, toujours grand , dans la voie 
nouvelle où ses convictions l’ont poussé. (J. de Par.)

aux eieves, aans lequel U qualme a insubordination ce c 
n’est qu’un sentiment naturel «te reconnaissance , il les engaj 
à profiter de la leçon ; après quoi Mme. la baronne Ju 
est engagée à emmener sa fille qui , à partir de ce jou 
ne doit plus faire partie de la maison royale de St-Denis.

Ce fut une grande désolation parmi les compagnes de 
pauvre BiOuai'd qui était généralement aimée : toutes aussi s 
crièrent qu'on pouvait 1rs renvoyer en masse parce qu'el 
partageaient les mêmes senliméns. Les daines eurent mêi 
beaucoup de peine, à rappeler l’ordre et l’obéissance que cel 
scène , que je laisse à d'autres le soin de qualifier , sembli 
avoir bannis de l'établissement.

Aussi quelque temps après , à la première visite que 
duchesse d’Angouléme fil à la maison royale, dont elle vo 
lut être (a nouvelle protectrice, elle n’eut pas occasion d’ 
tre satisfaite des sentimms que les élèves manifestèrent. L 
dames ayant ordonné de crier vive le roi, toutes crière 
vive l’Empereur ! ce qu, justifie en quelque sorte la froidei 
que cette princesse témoigna toujours à 1 etablissement i 
humt Dents, et l'enthousiasme que les anciennes élèves m

UtIUBUN-AX. CORRECTIONNEL DE PARIS
M. Oslrowsk. capitaine polonais réfuglé était a, 

Champs - tljsees, lo,squ'un jeune homme de 22 ans vint 
, lacer auprès de lu, , et plusieurs fois caressa les pan, 
sa rediugotte. Tout préoccupé des tour» d’adresse qu’a a

— M. Jaffrenou paraissait encore aujourd’hui de
vant la cour d’assises, comme s’étant rendu oppo
sant à l’arrêt par défaut du l5 courant, qui l’a con
damné à un an de prison et dix mille francs d'amende, 
pour le triple délit d’excitation à la haine et au mé
pris du gouvernement du roi, de provocation à la 
•désobéissance-aux lois et d'injures envers des agens 
-de la force publique, résultant des articles publiés 
-dans les numéros du Réformateur des q , io , 21 . 23 
et 3o juin dernier.

M. L avocat-général Piougoulm s’est borné à la 
simple lecture des articles.

M. Eugène Raspail ajaut obtenu la parole ensuite 
pour la défense n’a pas voulu l’aborder , attendu , 
a-t il dit , que le même jury qui les avait cou- 
ilanuié samedi-, ne .pouvait manquer île les con
damner aujourd hui. Au moment où il entrait dans 
des récriminations contrôle jury, il a été interrompu 
par M. le président qui lui a fait observer qu'il nn- 
vait pas le droit de revenir sur la chose jugée et M. 
l’avocat-général a requis que les .paroles pronon
cées par M. Fi. Raspail fussent iusérées au procès- 
verbal.

-La cour a fait droit à ses réquisitions. -Le jury 
est entré ensuite en délibération surde fait princi
pal et est rentré au bout d-une demi-heure avec 
un verdict de culpabilité. En conséquence, M. Jaf- 
henott a été condamne à trois mois de -prison et tlix 
mille francs d’amende.

Quant aux réserves du ministère .public , M. E. 
Raspail ayant déclaré qu'il n’avait pas eu l'intention 
d offenser les.jurés, M. favocat-général s est désistée! 
la cour l’a absous.

^BELGIQUE.

BRUXELLES, LE 30 SEPTEMBRE.
On a procédé hier matin à Thôtel-de-ville , à 

l’élection d’un sénateur en remplacement de M. le 
comte de Baillet , nommé ambassadeur à la cour de 
Berlin. Voici le résultat du scrutin :

Sur 2$4 v°taus, -M. le comte de Baillet a obtenu 
2i3 voix et a été proclamé sénateur.

—-Il résulte des rensevgnemeus que nous avons 
pris sur un accident qui a eu lieu avant hier au che
min de-fer , q-ue personne n’a été blessé, et que les 
seuls dégâts qui en soient résultés pour les remor
queurs, consistent dans les-bris des cadres qui sup
portent la machine.

- On lit dans le Moniteur \ ’« A l’occasion d’une 
faillite considérable annoncée récemment par les 
journaux de la capitale, le ministre de la justice vient 
d’appeler sur les faits de ce genre la vigilance des 
officiers du ministère public.

» Des considérations que la justice et 1 intérêt du 
commerce repoussent également , portent trop sou
vent à user envers les faillis d’une indulgence qui 
semble dégénérééen coutume, et que la mauvaise 
foi est habile à exploiter.

» En attendant les réformes qui ne tarderont pas 
à être proposées dans cette branche de la législa
tion , la sévère investigation dont les faillites vont 
devenir l’objet de la part de la justice, rendra au 
moins efficace la protection que les lois actuelles as
surent au commerce. »

— Divers journaux ont annoncé qtril avait été 
découvert à la banque des pièces fausses de cinq 
francs. Get avis ayant été inexactement reproduit 
par un journal français , la Gazette des Tribunaux, 
nous croyons devoir prévenir le public que les piè
ces de 5 francs fausses dont il s’agit étaient de fa

brication française , et que jusqu’à ce jour aucun 
pièce semblable de nôtre monnaie nationale n’a été 
reconnue dans la circulation. ( Moniteur A

—Un géomètre , ex employé au cadastre , a été 
écroué avant-hier aux Petits-Carmes , sous la Dr2 
ventiou d être l’auteur d’un écrit séditieux , ten 
ilant-à changer la-forme actuelle du gouvernement1 

— M. ■Càmpenhout, auteur .de la Brabançonne 
travaille en ce moment à la partition d’un opéra eu 
trois actes , destiné à être représenté au Grand- 
Théâtre. Les paroles sont de M. Fontan.

LIEGE, LE 1e* OCTOBRE.

L’agrandissement du format de ce journal et l’emploi fré
quent du petit texte, qui nous met à même de donner 
autant de matières que les feuilles dont le format est plu, 
grand que le nôtre , nous obligent à augmenter le pris ja 
l'abonnement d’un fr. par trimestre. Ainsi, à dater du («c 
octobre, cet abonnement sera de H frs. pour trois mois 
pris au bureau , et de 13 frs. par la . poste.

DÉMISSION DE LA RÉGENCE DE HERVE. -—EXPLICATIONS,

Messieurs les rédacteurs. Un correspondant «lu 
Nouvelliste de Verviers lui a communiqué une note 
en réponse à T'artiele que vous avez inséré dans un 
de vos derniers numéros , concernant la démission 
de là régence de Herve ; ce-correspondant, qui est
probablement hervien , a la mémoire courte, il est 
bon , ce me semble, de lui rappeler quelques faits; 
et afin de reudre sa note communiquée plus intelli
gible,,je 1 expliquerai par quelques commentaires.

I" Il existait à Herve, dit il, un college dont les 
» bâlimens subsistent encore. »

Il a oublié, le correspondant, d’ajouter que cei 
bâtimens ont été dévastés par les hôpitaux qui y ont 
été établis en i814 et i8t5 ; que les gens de l’art 
demandent 20,000 francs pour les réparer , et qua 
la partie restée habitable est occupée par les bu
reaux de la régence, la justice de paix, l’école pri
maire et la gendarmerie.

« 2° Chacun sait que les sœurs récollectines n'ont 
» jamais été supprimées. »

Le correspondant est probablement trop jeune 
pour se rappeler que le couvent de ces religieuses 
a été loué par le domaine à une personne de Herve r 
qu’il a servi «Je magasin militaire, que les meubles 
ont été veiuius, et que les rentes sont encore au
jourd’hui payées au domaine.

« 3° Un arrêté du roi Guillaume ( on ne sait 
» trop en vertu de quel droit ) avait cédé leur êta- 
» blissement à la ville pour y ériger un collège en 
» y ajoutant un subside de 2,000 fis. P.-B. *>

Le correspondant pourrait ileinander à M. De- 
tlieux, en vertu de quel droit les villes de Dolbain 
et «le Visé jouissent des couvens , où sont établies 
leurs écoles moyennes , pounjuoi il ne rend pas 
aux religieuses de ces villes ainsi qu’à celles de Ju- 
pille la jouissance des maisons qu’elles occupaient; 
il serait trop long de lui rappeler et d’interpréter 
ici les décrets applicables à l’espèce , il me semble 
du reste quêta régence de Herve aurait dû saisir les 
tribunaux de cette affaire.

Ce pauvre correspondant a encore oublié que ce 
n’était pas le roi Guillaume qui avait accorde' les 
2,000 fis. , mais bien un arrêté de Léopold de x83s 
«j[ui confirmait celui «lu roi Guillaume tout illégal 
iju'il était, il aurait dû cependant-être fier de voir 
«que, comme lui , le gouvernement pensait que ce 
qui était très légal en 1831 , ne l’était plus en i835.

mirait, l’officier polonais ne songeait guère à se mettre en 
garde confie les filous; mais heureusement l'inspecteur Goitÿ 
était là ; bientôt le jeune homme s’éloigne suivi de deux 
agens , et Gody s'approche de M. Ostrowski , lui dit qu’il 
est volé, et l'invite à-le suivie pour confundre le voleur. Le 
capitaine stupéfait refuse d’abord ; mais s’apercevant que san 
foulard des Indes a disparu , il suit l’inspecteur de police.

A un signal donné, les deux agent saisissent I individu ; 
on veut le fouiller, il s’indigne... a Allons donc , Vijolas , 
dit alors Gody , ne fais pas le méchant et donne-moi ton 
chapeau. » E11 effet , le chapeau est enleté , et M. Ostiowski, 
reconnaît son beau’fou'ard. Malgié toutes ses protestations , 
Vijolas fut déposé au corps - de - garde du carré Maiigny. 
Mais au moment où il éiait conduit chez le commissaire de 
police , il parvint à s’évader. Mais bientôt il fut repris , et 
coin/avait aujourd'hui devant le tribunal de police correc. 
tionnclte.

Goity , inspecteur de police : Vous savez , Messieurs , que par 
état je «lois étudier la physionomie et les allures des filous ; 
aussi celui-là , quis’appelle Vijolas, m’était connu eomme un 
Voleur très adroit.

Le prévenu : Oh ! M. ‘Gody !
L’inspecteur de police :Oui, voleur très-adroit, et vous 

savez bien que ce n’est pas la première fois que nous nou-s 
trouvons sur le'même chemin. Quand je le vis donc travailler 
la redingote de M. le Polonais, je rue cris : « Bon ; le goujon 
est pris » J’étais sûr’ de inon affaire.

Le prévenu : oh I Monsieur Gody , pouvez-vous parler ainsi 
d’un jeune artiste en coiffure !...

M. Gody -, Oui, artiste en coififtue pour l’article de» chapeaux

dans les lieux publics. Il s’est évadé ; mais je l’ai rattrape huit 
jours après aux alentours d’un quartier général, du côté du 
liant de la rue Montmartre.

M. le président , an pré venu : Vous avez été arrêté venant 
de voler, vous ne pouvez pas nier le fait.

Le prévenu, avec assurance : Arrêté , c est vrai; volé., 
jamais. 11 est bien vrai qu'on a trouvé un foulard dans 
mon chapeau, mais il y était à la place du mien que le 
voleur aura sans doute échangé pour se soustraire et me faire 
enfoncer

M. h president : Comment alors vous êtes-vous e’vadé, ai» 
•lieu «l’aller donner ces raisons au commissaire ?

La prévenu, avec un air de défiance : C’est que les coni'1 
-rnissaires vous empoignent toujours, et alors , sauve qui peut • 
Pendant qu’on me conduisait pour y aller , nous avons ren-> 
contré une jolie petite femme , le caporal l’a regardée, 1 es
corte en a fait autant, et moi j'ai filé...

M. le président : lout-à-l’heure , vous venez cle dire, volé, 
jamais; cependant, voici une série de jugemens qui, pour 
un jeune homme de 21 ans , prouvent qu’il a peu travaillé 
comme coiffeur.

Le prévenu : J’ai dit : volé jamais , de la journée s’entend. 
Je sais bien que j’ai fait une demi-douzaine de petits juges 
mens, mais ça devrait être fini , puisque ça a été soldé de
puis le premier jour jusqu’au dernier.

Le tribunal condamne Vijolas à trois ans «le prison et à
cinq ans de surveillance.

Ls condamné , en se retirant : Il parait que ca va de pluS’ 
fort en plus fort comme chez fett Nicolet. Excusez du peu v 
potu- un méchant foulard ! j t G. a T ?



lo les hahitans Je Herve qui n'avaient pas vu 
de bon œil la suppression d'un établissement pour 

l'éducation des filles, etc.»
" L'auteur de U note ne s'est pas probablement 
trouve à la reunion des notables qui a eu lieu en 
,oî8 ou ,829, où les habitai» ont pense que l eco e 
moyenne pouvait être placée au couvent sans le 
moindre inconvénient ; d’ailleurs il ne s est pas agi 
T supprimer l'école des filles tenue par les reli
euses le couvent était assez vaste pour y laisser 

L jeux, établissémens et les séparer , de manière 
1 •- - aindre le moindre scan-
I . T ^ . ......j*Herve aurait eu deux établis

jj n'y aurait pas eu a crai 
dale • de cette manière Herve
mens d’instruction, car aujourd’hui toute personne 
sensee ne peut croire qu’il soit possible dériger une 
e'cole moyenne avec un pensionnat dans les bâtimens 
de l’ancien collège, sans grever la pauvre commune 
de Herve de nouvelles dettes. A

Le correspondant pourrait s’adressera M. leve- 
que et à M. Didieselle pour avoir de plus amples 
renseignemeiis sur les offres que leur a faites, dit- 
on, la régence de Ilerve, car vous ne vous etiez 
pas trompé tn disant que le couvent a été cede a 
des ecclésiastiques , c’est-à-dire MM. V an bommel 
et Deheselle , vous auriez seulement dû ajouter le 
mot indirectement. , , .

« 5° L’administration locale de Herve dont les 
mes dans cette affaire n’ont jamais été conformes

au vœu du public » ,
Je dois ici demander à l’anteur de 1 article du 

Nouvelliste ce qu’il entend par public , si par ce 
mot il a voulu désigner quelques membres du clergé 
et quelques criailleurs , je consens à. regarder sa 
note coinrhe très exact. Pour prouver le tait qu il 
avance ci-dessus , il a encore oublié de vous dire 
qu’à la réception des nouveaux arrêtés , I on a donné 
des sérénades à M. le curé et à l’un des vicaires 
cette preuve n’était pas à dédaigner , pourquoi 
donc ne pas invoquer cette manifestation de 1 opi
nion publique ? Je vais vous le dire , c’est que M. 
le curé, homme d’ailleurs très prudent et très cir
conspect, dans le premier élan de sa joie,s est em
pressé de se rendre ce jour, les uouveaux arrêtés à 
la main i chez le directeur de la musique de la ville 
qu’il ne fréquente guères ; les mauvaises langues ont 
dit qu’il avait demandé à ce directeur qu’on lui 
donna des sérénades. Je crois toutefois que M. le 
curé est trop sensé pour commettre une bévue sem
blable, et je ne doute nullement qu il 11 ait la bouté 
d’expliquer pour quel motif il a communiqué per
sonnellement à M. le dir. cteur de musique la lettre 
qui lui annonçait l existence des nouveaux arrê
tés du gouvernement, ce serait le meilleur moyen 
de faire taire toutes les petites médisances que tou 
*fait sur son compte.

L'un pourrait entier dans de plus grands détails 
sur cette affaire, mais on dit que la régence de 
Herve avant de donner sa démission , a lait un mé
moire quelle veut livrer à 1 impression; avant den 
dire davantage j’attendrai cette publication qui ré
vélera probablement quelques faits curieux.

Agréez , etc.

Hier on a célébré dans l’église cathédrale , un 
service funèbre pour les victimes de septembre i83o. 
Les autorités civiles et militaires assistaient à cette 
cérémonie. La vaste église de Saint-Paul était pleine 
de monde. A la sortie de l’église, on s’est formé en 
cortège , et l’on s’est dirigé vers la tombe de Sainte 
Walburge. Là , M. le bourgmestre a prononcé le dis
cours suivant :

« Messieurs, une pensée à la fois patriotique et 
religieuse nous ramène sur le sol où , il y a cinq 
ans à pareille heure , beaucoup de nos frères sont 
tombés en combattant pour nos institutions.

» 'Victimes de septembre écoulez ! Nous sommes 
revenus près de vous : avec nous se trouvent vos 
femmes, vos enfans , vos frères.

» Victimes de septembre, salut, honneur et re
connaissance !

» Et vous tous qui m’eutourez , écartez-vous et 
voyez! Ils sont l'a près de nous ceux qui ont cessé 
dêtre ; nous foulons le tertre qui leur servit de 
lit de mort, et l’imagination dans son pieux recueil
lement croit y voir encore les traces de leur sang 
et leurs corps inutiles.

» Là, ceux qui n’avaient pas encore fermé la 
paupière, attendaient le dernier adieu de leur fa
mille, de leurs amis; les autres attendaient qu’on 
vînt leur donner la sépulture des braves, les cou
vrir de la terre même du champ d’honneur. Et 
dans cette foule qui vient avec nous visiter leur 
dernier asÿle , ce lieu de repos , se trouvent sûre
ment leurs veuves, leurs enfans, leurs frères. Que 
notre présence ici soit pour eux l’expression de

» Et celte noble bannière, confiée aux mains 
de leurs frères d’armes, aux mains de ceux qui ont 
partagé leurs dangers , qui portent les marques 
honorables de leur courage, qui ne doivent 1 exis
tence qu’au dévouement de ceux d entre vous qui, 
aux risques de leur propre vie , ont volé à leurs 
secours ; Celte bannière qui ombrage la lourde terre 
qui les couvre, C'est notre prospérité commune, 
c’est à leur amour pour le pays que nous la devons.
A vous, blessés de septembre , à vous , décorés de 
la croix de fer, à nous tous à prouver en toute 
occurence qu elle ne pouvait être confiée a des mains 
et plus fidèles et plus fermes.

» Célébrer une époque , c’est en rappeler les 
vertus.

» Celle qui caractérisait i83o était la volonté legi
time et ferme d’hommes qui , sentant leur dignité , 
voulaient tout ce qu’il y a de libertés, d indépen
dance possibles avec l’ordre public et lintérêt gé
néral ; ils les avaient et long temps et vainement 
demandées ces libertés, cette indépendance; ils les 
ont noblement et courageusement conquises. No
blement , car rien n’altérait leur pensée généreuse 
et unanime ; aucune vue d’intérêt personnel , au
cune ambition 11’avaient apparu. La conduite des 
liégeois fut franche et pure ; honneur donc et re
connaissance aux victimes de septembre et à leurs 
frères d’armes , et la population entière offrit alors 
le plus rare exemple de prudence et de sagesse. 
Pendant ce teins difficile, où tousles maux étaient 
possibles, la morale publique fut sans reproche.

» Au milieu de l’effervescence la.plus énergique , 
dans le silence de la loi , dans l’absence de toute 
autorité, de toute force répressive, une sécurité 
parfaite régnait et partout et pour tous. Un esprit 
de conservation était au cœur de tous , tous avaient 
compris leur mission difficile , ils savaient que l’or
dre public était placé sous leur sauve garde com
mune.

» Je n’attristerai plus, messieurs, votre pensee 
en la reportant sur les déplorables événemens de 
mars l83l; souvent assez, j’en ai, avec force et 
conviction, repoussé la solidarité au nom de vous 
tous.

» Continuez les travaux commencés par ceux qui 
ne sont plus, c’est honorer leur mémoire de la ma
nière la plus digne. Prenons donc sur leur tombe 
l'engagement solennel de consolider , de défendre 
des institutions qui leur ont coûté la vie.

» Pour consolider nos institutions, il faut prêter 
notre appui au gouvernement. Et la force des gou- 
vernemens est toute dans l’opinion , dans la moralité 
dis populations, dans la probité politique des fonc
tionnaires de tous les ordres , dans l'accomplisse
ment consciencieux de nos devoirs à tous quels que 
soient et notre rang et notre position. —Connaître 
les véritables intérêts de sou pays , savoir y faire 
des sacrifices , c’est travailler à la chose publique , et 
chacun le doit en raison de ses moyens et de sa 
position, et tous nous le pouvons, quelque restreinte 
que soit notre sphère , car on est utile au pays en 
respectant ses lois , en faisant régner dans sa famille 
l'ordre et les mœurs , en lui inspirant l’amour , le 
respect pour des institutions qui la protègent, qui 
assurent à ses membres l'exercice de tous leurs 
droits.

» Et l’esprit des familles est la source nécessaire de 
l’esprit public , de cet esprit dont la puissance en
traînante est au cœur de tout ami de son pays, de 
cet esprit qui préserve les populations de la mortelle 
indifférence pour les choses publiques , qui leur fait 
préférer et leur pays et ses lois à tout autre pays, 
à toutes autres lois, et fait de tout un peuple une 
seule famille toujours prête à défendre ses foyers, 
ses institutions et son roi.

» Victimes de septembre ! vous venez d’entendre 
l’expression de nos regrets.

» Vous venez d’entendre de quelle manière nous 
comprenons qu’il faut honorer votre mémoire.

» Nous reviendrons encore près de vous, nous se
rons toujours les mêmes.

» Victimes de septembre , reposez en paix.
» Vive la constitution! vive le roi ! »

nos rearets et de notre admiration.O
» Qu'ils vivent long-temps au cœur de nous 

tous ces sentimens ; qu’un souvenir reconnaissant 
et religieux nous ramène souvent en ces lieux té- 
moins de leur généreux dévouement et de leur der
rière heure; elle fut pour leur pays.

On sait que la princesse Victoire , comme hé
ritière présomptive du trône de Grande-Bretagne , 
ne peut pas sortir des trois royaumes sans le consen
tement du parlement. C’est ce motif qui a détermine’ 
le roi des Belges à se rendre lui-même en Angle
terre. Nous savons , du reste qu’il sera de retour à 
Bruxelles avec son épouse le 7 octobre. ( J. des F.)

— Le ministère est d intention de présenter, dès 
l’ouverture de la session, les projets de loi sur 1 in
dustrie cotonnière et la douane. On prévoit que les 
fabricans soutiendront peu ces mesures , qui seront 
pourtant aussi restrictives et efficaces que la situation 
de la Belgique pourra le comporter. Nous savons 
que les droits majorés seront perçus sur la valeur , 
et que la préemption sera permise tant aux employés 
de la douane qu’aux particuliers. Mais le mode d’exe’- 
cation de cette dernière faculté’, tel qu'on nous le

fait connaître, paraît présenter des inconvéniens et 
consacrer une injustice. {Id.)

— On nous assure que M. Ernst aîné, professeur
à Liège, vient d’accepter une chaire de droit à l’uni
versité catholique. M. Ernst, sous le rapport data
ient et du caractère , est un des hommes les plus 
distingués de la Belgique. (Union.)

— U11 écrit de Constantinople , 3 septembre. —“
Hier soir , a signalé près des Dardanelles la frégate 
anglaise Barham ayant lord Durham à son bord. 
Toute la garnison des forts a reçu l’ordre de se 
mettre sous les armes à l’approche de la frégate , 
et de rendre à l’ambassadeur anglais tous les hon
neurs dûs à son rang. Lord Durham sera donc salué 
par le canon des forls lorsqu’il passera le détroit. 
Deux chaloupes canonnières ayant des pilotes à 
bord , croisent depuis quatre jours devant les Dar
danelles pour introduire le vaisseau monté parlord 
Durham. D’après cela , on pourra juger de la vé
rité des nouvelles données par les journaux an
glais et français , lesquelles représentent la Porte 
comme en opposition continuelle avec les deux 
grandes puissances maritimes , et attendent avec 
impatience le moment où ils pourraient dire avec 
certitude que i on a refusé le passage des Dardanelles 
à un vaisseau de guerre anglais.

Lord Durham est entré dans le détroit où la 
frégate Burham a jetté l’ancre. S. É a débarqué 
à l’hôtel de l'ambassade anglaise. La Porte lui a 
aussitôt envoyé une garde d’honneur qu’il a poli
ment refusée. C est le 6 que lord Durham sera reçu 
par le Sultan , et aussitôt après il partira avec M. 
Ellice à bord du yacht anglais Pluton pour se ren
dre en Russie.

— Le Moniteur publie ce matin le texte des lois 
sur l’enseignement supérieur aux frais de l’état , 
l’ambassade de Rome et la canalisation de la Sambrè.

— Ou écrit de Vienne, sous la date du 25 :
« La réduction de l’armée mobile en Italie pa

raît être définitivement décidée. Un décret du con
seil de guerre Aulique vient d’ordonner de nou
veau à huit bataillons de rentrer en Autriche. 
Parmi ces bataillons il s’en trouve encore deux 
portant le nom de bataillons des frontières. On a 
également supprimé ces jours-ci 4° divisions du 
train, et par suite de cette mesure plus de 3,ooo 
chevaux seront à vendre. »

— On lit dans un journal de cette ville î 
« Dans une auberge de Vaels (Limbourg) , se trou

vait un M. G., horloger à Goblentz; les douaniers 
ayant supçonné qu’il avait introduit des montres 
en fraude firent la visite de ses effets. En ouvrant 
un paquet, M. G. escamote la boîte qui contenait 
les montres, et voulant la laisser glisser doucement 
à terre, une montre s’échappe, et, par le bruit 
quelle fait sur le plancher, les douaniers décou
vrent les autres. M. G. s’empresse alors de les ra
masser avec eux , et de nouveau escamote dans sa 
manche les trois plus belles, mais avec tant d’adrese 
que les douaniers n’eussent pu s’en apercevoir s’ils 
n’eussent fouillé l’individu même, sur qui ils ont 
trouvé ces trois montres. Il y avait 7 montres en 
or et 2 en argent d’une valeur assez considérable. 
On dit ce M. G. élève de Bosco; mais s’il est esca
moteur adroit, il n’est pas fraudeur heureux. »

—■ D’après un rapport du ministre de finances en 
Russie , le total de la dette russe se monte à trois 
milliards , trois cent soixante et dix millions , sept 
cent quatre-vingt-onze mille, deuxcentcinquanle-hait 
francs , vingt-six centimes.

— Un mélodrame en trois actes , intitule les Gueux 
de Mer ou la Belgique sous Philippe II, a réussi le 
26 au théâtre de [’Ambigu à Paris. Il est tiré , croyons 
nous, du roman de M. Moeke qui porte le premier 
de ces titres.

— On lit dans l'Industriel de Mons, en date du 29 
septembre : On nous annonce que le conseil de ré
gence de Mons a , dans sa dernière séance, nommé 
une grande députation pouraller à Bruxelles trouver 
le ministre de 1 intérieur. Il s’agit d’abord, nous 
dit-on , d’obtenir de ce haut fonctionnaire la 
prompte exécution du canal de lEspière, que le 
commerce de notre ville sollicite depuis si long
temps et dont l’importance pour les exploitations 
de houille de nos environs et par conséquent pour 
le bien être de Mons , est appréciée de tout le 
monde ; en outre , cette députation aurait à insister 
vivement sur le passage du chemin de fer de Paris 
àBruxelles par la ville Mons, qui pourra ainsi, grâce 
à son heureuse situation et aux belles communica
tions qui vont s’ouvrir tout autour d’elle , devenir 
le centre, l’entrepôt d’un immense mouvement com
mercial. Le haut intérêt de ces travaux et la pros
périté qu’ils doivent amener chez nous , justifieront 
pleinement auprès du ministre la mesure inusitée 
qu’a prise, notre administration dans celte circons
tance.)

— Un prédicateur protestant, nommé Koch $ 
cause de souci au gouvernement hanovrien. Il par
court rOosUFnse en enseignant des maximes nou
velles,



•ETAT CIVIL DE LIEGE, du 29 septembre

Naissances : 4 garçon, 5 filles.
Décès , 1 garçon , 3 hommes, 3 femmes , savoir : Dieu- 

donné Joseph Etienne, â é de 39 ans, peintre, faubourg 
San te Waibur e, épouse Dereine Hunrotay. — François Ver- 
gael. n, âge de 21 ans, canoniser an 3e bataillon d’aitillerie 
de liège, célibataire. — Gullamne Smels , â.é de 21 ans, 
canonnhr au 3e bataillon artilierie de Liège, célibataire. —- 
Odile Bya âgée de 6i ans ,saih profession, sur la Fontaine , 
veuve en 2mes «oc-s de Nicolas Frérard. — Marie Christine 
G* net. âgée «le 72 ans, journalière, iue Haut Prez , céli
bataire. — iViaiie Josephe Gerard, âgée de 7* uns, sanspio- 
fession , rue Vert Bois , veuve lie Maliiieu Jamoulle.

JDu 3l) septembre. — Naissances , 2 garçons, 3 lilies.
Décès, 2 tides, 1 homme, 4 femmes, savoir : Antoine 

Gaspar Lab^ye , âgé de ans, tailleur, me Recolets , 
épuuse de Marie Agnès Lessuisse. — Agnès Deliria , âgée de 
84 ans, sans profes-iou , faubourg Vi\egnis, veuve de Hu
bert Lilotte. — Maiie Antoinette Aldegonde D« I one in , â~ée 
de 47 ans, sans profession , quai delà Sauvemér . — Anne 
Catherine De-auoit âgée de 43 ans, sans profession , der
rière >amte Catlierine , veuve en 2mes noces de Henri Ma
réchal. — Marie Bai be Heuie inanue , âgée de 33 ans , sans 
professiou, faubourg Sainte Marguerite, épouse de Charles' 
J osse.

ANNONCES.

INSTITUT D’ÉDUCATION,

Etabli a Liège , place derrière St.- Paul, n°. 5i5 ,
SOUS LA DIRECTION DE M. J. F. FfiENAY,

L instruction donnée dans cet éfab'isseinent a principale
ment jinur but de -réparer les «lèves aux études uni • ers i- 
tnires , et de les former à la science commerciale, dans toute 
son etèndue.

LA AElVTRËE des classes aura lieu , lundi 5 octobre ^im
médiatement a, rès la messe du Saint E piit, qui sera célébrée 
à 8 heures , à 1 églie primaire de St.-Jacques

Dimanche prochain , on jettera une roue de DINDONS chez 
MËLOTIE , à Herstal. 3o5

DIMANCHE 4 octobre BAL , au Petit Sans-Souci sur Avroy*

HUI T UES anglaises, chez TART, derrière Pilote 1-Je - \ . II e.

Chez PERET , rue Sie. Ursule , An a lecu Morue du nord , 
Harengs, Anchois et Stocfiches nouveaux. 239

VENTE D’IMMEUBLES 9
SIS AU CENTRE

DU VILLAGE DE HENRI-CHAPELLE.
I’Tja" 12 OCTOBRE 1835 à 2 heures île relevée, à
wir ré,Y Fali ’ c"ez W^comout, à Herve, le notaire 

“l,0Se,a CU VH«rK publique les

1° line FER VIE, consistant en maison, bàtimens d'ex- 
p O'tatioi1 etabies^, écurie , g,an..o. le tout couvrit en ar
doises , avec environ 10 bonmers métriques de nia.ries et 
terres. 1 r

I Ç'V: an«'e ioié'iant la luécélrnte , consislarit en maison 
i i .atmn , étable, çraii-e , le tout couiert en ardoises , 

vec environ le bonnier* métriques de prairies et terres 
Les deux fermes |» u eut être réunies en une seule et s, nt 

«yant.xe.isi m ut si'liées pour le- commerce.
S a Iresser au suus-igné , HALLEUX, notaire. 2G8

SOCIETE GÉNÉRALE
POUR FAVORISER L'INDUSTRIE NATIONALE.

administration des forets. 5e maîtrise.
On donne avis que la VENTE des COUPES de TAILLIS

de Liése"3" t ^ "r ^>is 'te Vsl 'Sl-ï-ambert. province 
, Liege , et dans la forêt de Harre, province de fuxcin
bourq.au, a beu le LUNDI 5 OCTOBRE 1815, à (I heures

r!"' \'ra,IS ,,l,e <lrs ‘ail"9 *1“ I-alaià de justice à 
Lu„e paidevaut M. le notaire DUS ART.

a^ress<’r U011-' pins amples renseïgnemeus et pour obtenir 
rmi'la,^dC'fd,f' à U'**> ** l’élude du notaire 

des'f r>,e ’ et a Sl' J-'U1K* au bureau du maître particulier 
ets‘ 270

GRAND ET BEL
établissement ,

SITUÉ A SAMSON, PRÈS DE NAMUR.

A VENDUE DE GKÉ-A-GRÉ-

à San,sou., à 2 limes de
t» D’une BELLE°ët vaseteCPMAlSÖN d* ’ *St COmPoS,'e: 
écuries, elc. «vaste al A1S0N de maître, avec remues,

pour carreaux en pierre ;3° ïv„‘,e;‘X P 'bssoirs. pour carrea 
40 m £J,,,,n,,l.r l.’™r le plomb ;

Dune batterie a chanvre j
coup d’eau .SCle“e a ‘»arbre., le tout mû par un excellent

1®'ab':'5emen^LuriTrcedbiu Jseä’tPra!l':eS 6t bois ' i°:g»ant
en activité et remplacement né«ssif"UVent tlualre «rrièr. s 
nouvelles. essaire, pour eu établir deux

L acquéreur trouverait de ffranrl«
le commerce des propriétaires actuels aî!ntl'?'’.s. 8 «Tendre 
serrer les chalands ’ ° 11 Pourra,t cou-

S’adresser pour traiter au notaire DELVIGNE , rue de Bru
xelles, n° 105, à Namur. 233

LOGE GRILLEE dit CENTRE à céder pour l’année tliéâ. 
traie en totalité ou en partie. S’adresser au concierge de la 
Société Militaire. 306

A LOUER pour en jouir dès-à-présent, une bonne MAISON 
sise rue Hocheporte , u° 94. S’adieserà M. VIGOUREUX, 
avoué , me St.-Severin à Liège , n° 714. 308

A LOUER
POUR LE 1er MARS 1836.

MARDI 13 OCTOBRE <835, à 9 heures du matin, la 
commission les hospices c vils de Liège exposera en loca
tion il ans la salle de ses séances rue Eéronstrëe, <43 per
clus de t rie , si uées à Millen, tenues par G. Stassen , 24 
perches même commune , par A. Content , 26 perches à Bo
len , par L. Raids et 46 perches même commune , par G, 
Wifk.es Jeudi <5,34 perches à Horpmael, par M.Petitjean, 
f-9 j erches même commune, par R. Knapen , lc6 p< relies 
commune susdit par G. Robyns et 74 perches à Basse 
Heers, par J. II H.mos>et. Vendredi <6, \9’1 perclus à 
O. eye . pu J. N. Lacroix, 187 perches meme, commune, 
par J. L. Pinte, 35 perclus commune susdite, par le meme, 
et l92 perclus même Commune par P. D. Botiy. Et >amedi 
<7, 35 perches de prairie à Lantremange, par J. R. Bo l- 
soul , 53 perches de terre à Viemme., par J. G. Dieudonné-, 
13 perches même commune , par F. Peigneur et 62 perches 
à Grandulle, par L. Malchaire. Mardi 20, 265 perches à Ho- 
lieige par D. l.atour,, \1 \ perches à Bier.>e<, par M. Lar- 
dmuis , 37 perches même commune, par le même et 262 
perches à Velroux , par P. J. Roberti. Jeudi 22 , une mai
son avec 57 perches, jardin, prairie et terre à Jeneffe., 
par J. J. Burton, 65 | erches terre à Odoumont, par P. 
Jupi elle, 240 |>erches à Rusoux., par W Simonis, et 44 per* 
ches a Gelinden, nar G. Messoüen. Vendredi 23, 65 per
chas à W« n«k , par JN. Deb.orie , <37 perches jardin, prai
rie et tri res à Lantin et à J.prelle, par la veuve J. Phi
lipp« t, 139 perches à Velroux, par M. J. Preudhomme et 
6ü j erches prairie à Soumagne , par la Ve H. Ledent. Et 
samedi 24, une maison avec 13 perçues jaidiu et houblon- 
mère à Comillon , par J. Saive , 157 p* relies terre à Xhen- 
dremael , par N. Pr< udliomme, 24 perches à Fémal , par 
H. Digneffe et 44 perches a Otrenge , par A. Moors.

S'adresser pour les Conditions au bureau de la recette des
dits h os j n-.es. 302

GILLON-NOSSENT ,
RUE DD PONT-JS’ILS, N* 32,

Vient de recevoir de Paris, un nouvel envoi d’OMBRELES , 
PARAPLUIES, COLS de BOIV1N, COLS eu C11INOLINE 
O UDI NOT , et autres de tous genres, GANTS en peau de 
BOIVIN et autres, GANTS en SOIE., FIL d'ECOSSE , et 
-FIL écru-, PANIERS en paille , de toutes grandeurs , CHAI - 
SES pliantes pour .lames et enfans ; métiers à broder , DE
VIDOIRS , BAVETTES et TABLIERS de nourrices, bre 
telles et jarretières de GO.UME ELASTIQUE , BOURRELETS 
en baleine et en paille.

On trouve cirez le même , un bel ASSORTIMENT de pe
tites BRONZES, QUINCAILLERIE, et BIJOUTERIE imi
tant le (in. On vient aussi d’y recevoir un ASSORTIMENT 
de GROS deNAPLES, MARCELINE, SCHALS, FICHUS, 
ECHARPES, et beaucoup d’aulres NOUVEAUTES.

BIOGRAPHIE LIEGEOISE, ou précis historique et chro
nologique de toutes les personnes qui <e sont rendues célè
bres par leurs talents , leurs vertus ou leurs actions, dans 
l’ancien diocèse et pays de Liège . depuis les temps les plus 
reculés jusqu à nos .jours ; par Ir* Cte. de Becdelièvre.

La Biojruphie Liégeoise .formera rrn volume in-8° imprimé 
sur papier semblable au prospectus , et sera composé de cinq 
livraisons, qui paraîtront successivement.

Chaque ü.raison-est fixée à t franc 50 centimes;.; elle se 
coin jo-era de cinq feui les d’impression ou 80 pages, et sera 
reçue franco.

On souscrit au bureau du Politique.

UNE NOURRICE , nouvellement accouchée , cherche à se 
I lacer. S adresser sur la .Fontaine, n° 192. 301

SOCIÉTÉ

pour l'instruction primaire et POPULAIRE.

OUVRAGES PUBLIES.

f Alphabet.
2 Premier livre de lecture.
3 Les petits livres du père Lami , 2 vol. avec gtav.
4 Les Œufs de Pâques.
5 Arilliinétique élémentaire , lr» partie.
6 Grammaire française élémentaire.
7 Géograp ie élémentaire.
8 Géographie élémentaire de la Belcique , 2'édition.
9 Êlémens de chronologie et d’histoire.

10 La science du bonhomme Richard.
11 Maître Pierre , Entretiens sur la physiqm»
12 John Hopkins. Notions élémentaires d’économie 

tique.
13 Simon ou le Marchand forain.
14 Robinson dans son île, avec gray.
15 Antoine et Maurice.
16 Le bon Fridolin et le méchant Thierry, 2 v<a .
17 La découverte de l’Amérique , par Campe.
18 Mémoires de Silvio Peilico.
19 Traité sur les outils et les machines, par B. bbage.
20 Almanach belge pour 1835,2e année ,
21 Almanach belge, à un sou, pour 1835 ,
22 Fables d’Esope.
23 Arithmétique, 2e partie.

Messieurs les instituteurs jouissent d’uneremseî delûp.OjO 
sur tes prix ainsi cotés.

Le dépôt est établi chez J. LENOIR , rue derrière le chœur 
St.-Paul

35
3o
35
60
50
60
35
45
10

BOURSES.

LONDRES , ie 28 sbptembee.
3 p. c., consolidés,
Beig. enr 1832 C. D 
Hull, dette active.

Id, 5 p. c.
Portugais 5 p. c.

Id. 3 p. c.
Espagne coïtés.

91 118 
102 0,0 
54 1,8 

000 OiO 
88-3,4 
88 3[4 
44 1,2

Escompte.
Différées.
Passives.
Russie.
Brésil, emp. If’2 f, 
Mexicains, 5 p. e. 
Colomb.

00 0,0
uÿ. ej(J 
00 0(0 ooo ; 
88(1(0 
38 Of) 
00 OiO

■PARIS , le 29 septembre. 

(Fonds publics.

’Cinq pour cent, comptant..............
» » lin courant . . . ,

Trois pour cent, com• tant..............
» » fin courant.................

Naples. Cert Falc. compt « . , 
»> » fin courant. . .

Espagne. Empr. royal, compt. . 
» » fi u cour. .
» Renie perp. 5 p c. compt, 
* fin cou . .
o 3 p. c. compt. .
» » fin cour. .
» ?Cortès, compt. . . ,
» » fin cour . . .

Coupons corlès ...........................
Dette différée..................................
Emprunt Guebhard.........................
Rome. R-s. 5 p. c. comp.............

» fin-courant. . . .
Belgique. Empr. 1831 , compt. . , 

» » fin cour. . ,
Banque de Belgique. ........

cours
précédent.

108 15
108 25
80 90
81 uô
98 50
98 50
34 1,4
00 00
33 1(2
00 0(0
20 1(2
00 0/0
34 1(4
00 00
19 3(4
14 1(8
42 0,0

102 5(8
000 00
403 3,4
000 0,0
0fl0 0,0

Cours 
1)17 Jour.

'08 05 
108 05 
80 85 
80 85 
98 50 
98 45 
32 0.0 
00 00
31 0(0 
00 o‘(0 
«9 1,2 
00 0(0
32 0(0 
00 Oïl) 
18 5(8 
13 0(0 
39 1(2 

(02 3(4 
000 0(0 
103 1(2 
00 0(0

000 0(0

AMSTERDAM , le 29 septembe«.
Detle active.

» différée. 
Billet de chance. 
Syndic, d’au.or.

» 3 1 (2. 
Soc. de comlii.

54 13116 
0 OQlOO 
24 7(i6 
94 7(i6 

79 l|(0 
f 14 0(0

Rente françaiie. 
Métalliques. 
Pmssie , H. et C. 
Esp. rente pei ji. 
Naples falconuet. 
Brésiliens.

80 15(16 
95 5(8 

104 0(0 
00 0(0 
00 0(0 
86 3(4

ANVERS , le 30 septembre. 

CHANGES.
COURTS (JOURS « DEUX MOIS.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr IV. 100. 
Lund. j;r Eslr... 
Haint). pr 40 MB
Bi uxelles.............
Gaud....................

fl. 47

3(8 0(0 perte 
5,8 0,0 perte 
û. 47 3(8 ..
fl. 12 (3 3(4 |fl. 12 06 1,4 P 
35 5,16 A 35 1,(8 A
,|l|4 0,0 p.

FONDS PUBLICS.

TROIS MOIS.

16 7(8

15 0,00 A

FONDS. iîNT. COURS. FONDS. INT.
ville » U. 5üü

d'Anvers. BRÉSIL
Dette uct. 5 ! 104 3,4 E. à L. 1824

» differ. 43 ESPAGNE 5
BELGIQUE B Guebh. Ó
Emp. 48 m. 5 101 B. P. a Am 5
A. B. 1835. Emp. 1834,
Ac de la B. Dette diff.
HOLLANDE. 2 1,2 Coi tes à P
Detie act. 4 1,2 » à Lj
Rte r-emb. 2 1,2 88 4,4 A el99 1 i to Couj>
AUTRICHE. Naples.
Mélalliq. 5 102 3,4 P Gert. Falc. 5
Lots fl iOO. 254 A ÉTAT-ROM

» fl 250. 4 418 Levée (832 5
» fl. 500. 4 7i)3 J An. 1834 5

POLOGNE
Lots fl. 300 ! 1.2 2 0,0 iP

151

86 0(0

31 3(4 à 29 et A 
39 1(1 à 38 et A
12 Q2
29 3|4 27 1(2 A 
293,427 1,231

02 0,0

101 0(0 
J7 1(4

ERUXELLES , le 30 septembre.
Em. R., Qu et. (00 5,8 P Naples. 94 f|2

Rome. 101 0£0
Biés. Rotlisc. 85 3(4 
E. Arilo. 1835.40 l',2 
Empr. Gnebh. 30 0,0 
P. à Ainsi. 29 1,4 
Fin cour. 29 1,4 
U. différée. 14 0(0 
Cortès à Par. 00 0,0 

» à Londr. 28 0,0 
Coup. Coïtés. 00 0,0

CHANCES.
Amsterdam. 0,0 «tfr 
Londres et. 00 00 0(0 

» 2 mois. 00 00 0(0 
Paris. 0(0 av.

* « nri. < rnoi.OOOQiO dl 1
t Dette active. 53 (|2 P

E. de 1832. 98 0,0 P
■Cent Act. Soc. Gén. 815 q,o

10 S. de c. de C(v. 128
.3,4

A
25 Banq. de Belg. 110 P
35 S. du c. de S. 0 111 0,0
25 S. Hauts Fouin. 113 0,0 A
20 Banq. foire 98 0(0 P
35 S. du Cha. Flenu. III l|2 P
45 Gai.-Rus. ad. Br. 00 0,0
25 Dette act. H P. 54 0(0
20 Syndi. d’amorli. 00 0,0
20 . Losr. av. coup/. 99 0,0

1,2
P

25 » inscript. 402 A
pdli-

50
Métalliques. 402 3(4

ARRIVAGES au port d’anvkrs DU 3o SEPTEMBRE.
5 navires , venant de Timmen . Londres, Faaborg , «’l 

Havre , chargés d’urge , café , sucre , graine de navels , ca- 
cao et coton.

VIENNE, le 21 septembre.

Me’taMiques, 102 .1,4 0. — Actions de la banque 4325»

H. Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or, nr 622,à \Mi


